
*TERRITOIRE EN DANGER : Les réformes fiscale et territoriale prévues par le 
gouvernement s’attaquent au service public de proximité. Si elles sont votées en l’état, 
votre Conseil général ne pourra plus mener toutes ses politiques. Développement 
économique, aides aux communes, subventions aux associations, aux clubs sportifs, 
actions culturelles, préservation de l’environnement, etc., sont directement menacés par 
cette réforme. Contre la recentralisation du pouvoir, pour la défense du Territoire de Belfort 
et de la proximité, mobilisons-nous. Plus d’infos sur www.cg90.fr
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LES RENCONTRES DU TERRITOIRE

Que fait le Conseil général dans vo-
tre canton ? Quels sont les services
et les aides mis à votre disposition ?
Quelles seront les conséquences
des réformes fiscale et territoriale
engagées actuellement par le Gou-
vernement ?

Afin de répondre à ces questions et
de débattre avec vous des priorités
et enjeux de l’action du Conseil gé-
néral dans votre canton, vous êtes
invités à la réunion publique du
Canton de Valdoie le 23 février.

RÉUNION PUBLIQUE
MARDI 23 FÉVRIER
À 18 H 30
CENTRE JEAN MOULIN

À VALDOIE

DOCUMENT DE CONCERTATION

Madame, Monsieur,

Avec la décentralisation, le Département est
devenu un acteur clef de votre quotidien. So-
lidarités , développement économique et em-
ploi, transports, environnement, éducation,
culture, sports et loisirs…, il y a chaque jour
un peu de Conseil général dans votre vie.

Depuis de nombreuses années, le Départe-
ment associe les citoyens à la construction de
ses politiques publiques, notamment lors des
« Rencontres du Territoire » qui permettent
de décider ensemble des priorités pour l’an-
née suivante. Nous avons souhaité amplifier
cette démarche à travers ce document et une
réunion publique où nous vous présenterons
l’action du Conseil général dans votre canton
au plus près de vos préoccupations quoti-
diennes. Cette « rencontre cantonale » est
l’occasion de vous informer mais aussi
d’échanger ensemble notamment autour des
nombreux grands projets du Canton : loge-
ment, desserte du Pays-sous-Vosgien, emploi,
Contrat-Collèges, etc.

Par ailleurs, les réformes fiscale et territoriale
engagées par le Gouvernement vont profon-
dément impacter la vie de nos territoires. La
diminution de nos marges de manœuvre fi-
nancières, la limitation des compétences des
Départements, mais aussi la création du
conseiller territorial, menacent le service pu-
blic de proximité auquel nous sommes tous
profondément attachés. Il est donc essentiel
d’en débattre publiquement ensemble afin
que chacun puisse en mesurer les consé-
quences.

Nous vous invitons à participer nombreux à
cette concertation en réagissant par courrier
et sur internet et en vous rendant à la réu-
nion publique qui aura lieu mardi 23 février
à Valdoie.

Yves Ackermann
Président du Conseil général
Conseiller général du Canton de Valdoie



HABITAT

Le canton de Valdoie compte à ce jour
près de 1 000 logements sociaux. Le
Conseil général a fortement appuyé tous
les programmes de contruction menés
par Territoire Habitat et Néolia. Ainsi,
pour la seule année 2009, le Départe-
ment a garanti plus de 10 millions d’eu-
ros de prêts pour la construction de 200
habitations dans le canton. Par ailleurs,
22 autres logements ont été réhabilités
récemment par leurs propriétaires grâce
au soutien du Conseil général, en colla-
boration avec l’Agence nationale de
l’amélioration de l’habitat (ANAH).

UNE DIVERSIFICATION
DU PARC SOCIAL
Premier partenaire du Conseil général,
Territoire Habitat a fortement contribué
à diversifier et moderniser le parc social.
En 2009, le canton a été doté de nou-
velles habitations à Cravanche (12 loge-
ments rue Frossard et 6 logements rue
des Commandos d’Afrique) ainsi qu’à
Valdoie (27 logements à la ZAC de la Ro-
semontoise, 28 logements rue Robert
Schuman, 8 logements rue Oscar Ehret,
10 logements à l’ancienne gendarmerie
et 6 logements rue Jeanne d’Arc). Des
projets de logements à Cravanche et à
Essert sont également à l’étude. Un vo-
let important de réhabilitation du parc
est par ailleurs mis en œuvre : ravale-
ment de façade, remplacement de fenê-
tres, amélioration des chaudières, etc.

DES BÂTIMENTS
BASSE CONSOMMATION
Qu’il s’agisse de constructions neuves
ou d’acquisitions / améliorations, le
Conseil général promeut la qualité et la

prise en compte du développement du-
rable. En 2009, Territoire Habitat a in-
vesti près de 11 millions d’euros dans le
canton pour réaliser des constructions
labellisées « Très haute performance
énergétique ». À Valdoie, 28 apparte-
ments situés rue Oscar Ehret ont été
construits avec le procédé « habitat
éco-dynamique ». Ces « bâtiments
basse consommation » ont été équipés
d’une isolation thermique, d’une VMC

(Ventilation mécanique contrôlée) dou-
ble flux et d’une production d’eau
chaude sanitaire solaire. Ce système, co-
financé par le Conseil général, permet
une économie de 300 euros en moyenne
par an et par logement. Ces nouveaux
habitats offrent ainsi à leurs locataires
des prestations de qualité à des loyers et
charges modérés. 

DES LOGEMENTS ACCESSIBLES À TOUS
GRÂCE AU CONSEIL GÉNÉRAL
Afin de diversifier l’habitat dans le Territoire de Belfort et proposer des
logements adaptés aux ressources des ménages, le Conseil général
agit, en partenariat avec les communes et intercommunalités, en
faveur du parc locatif public et privé.
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LOGEMENTS BASSE CONSOMMATION
Fin 2009, Territoire Habitat a livré 28 appartements rue Robert Schuman à Valdoie. Ils font l’objet d’une
certification « Très Haute performance énergétique ». Ces logements bénéficient entre autres, d’un sys-
tème de production d’eau chaude solaire, cofinancé par le Conseil général. Il permet un important gain de
charges aux locataires.

LE FONDS DE SOLIDARITÉ LOGEMENT
Placé sous la compétence du Conseil général depuis 2005, le Fonds de solidarité logement
permet d’apporter une aide financière aux personnes en situation d’impayés de loyers,
d’eau, de gaz, etc. 160 ménages du canton en ont bénéficié en 2009. Pour en faire la de-
mande, les habitants du canton de Valdoie doivent s’adresser au Point accueil solidarité
(PAS) Jean Jaurès — 22 rue du Lavoir à Belfort — Tél. 03 84 46 61 60.



COLLÈGES

DE MEILLEURES CONDITIONS
DE TRAVAIL POUR LES COLLÉGIENS
Les élèves du canton fréquentent deux collèges du départe-
ment: René Goscinny à Valdoie et Simone Signoret à Belfort.
Dans ces deux établissements, l’Environnement numérique de travail (ENT)
fait partie du quotidien des élèves. Il s’agit d’un portail Internet sur lequel
chacun peut se connecter pour toutes démarches et suivi scolaires. Les
deux établissements bénéficient du programme de rénovation et de re-
structuration Contrat-Collèges mis en place par le Conseil général. Le col-
lège René Goscinny dispose ainsi d’un plateau scientifique entièrement
restructuré et d’une salle multimédia. Cette année va démarrer la recons-
truction de sa demi-pension. Au collège Simone Signoret, deux salles de
cours ont été créées et le réseau de chauffage rénové. L’année 2011 verra
la rénovation du foyer des élèves et des salles de disciplines artistiques. Par
ailleurs, les 6e du collège de Valdoie expérimentent depuis la rentrée l’uti-
lisation du manuel numérique. Il permet non seulement d’alléger les carta-
bles mais aussi d’accéder à des contenus interactifs et innovants. 

ENVIRONNEMENT NUMÉRIQUE DE TRAVAIL
Les collèges Simone Signoret à Belfort et René Goscinny à Valdoie ont été dotés
de l’ENT respectivement au cours des années scolaires 2006-2007 et 2008-2009.
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DESSERTE DU PAYS-SOUS-VOSGIEN
Plus sûre et plus rapide, la nouvelle route a permis de diminuer de façon
importante les nuisances liées à la circulation dans la traversée de Valdoie.

EN SÉCURITÉ AVEC LA TÉLÉALARME
Dans le canton de Valdoie,
62 personnes âgées bénéficient de la téléalarme.
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TRANSPORTS

CIRCULER PLUS SÛREMENT
Avec la nouvelle desserte du Pays-sous-Vosgien (RD 5) qui
relie Belfort à Sermamagny, près de 5000 véhicules par jour
ont été déviés du centre de Valdoie.
Le premier tronçon de la desserte, mis en service fin 2007, constitue l’étape
initiale de ce contournement d’agglomération tandis que le second, ouvert
en octobre 2009, permet désormais de désengorger largement le carrefour
dit de la Beurrerie à la sortie de Valdoie. Parallèlement, plusieurs tronçons
de chaussées départementales ont été entièrement renouvelés par le ser-
vice des routes du Département: la RD 47 à Essert, la RD 465, 465 A et la
RD 13 à Valdoie. À Essert, la commune a réaménagé, avec l’aide financière
du Conseil général, un carrefour urbain afin de sécuriser le débouché d’une
voie communale tout en maintenant la fluidité, en particulier pour les bus.
Côté « mobilités douces », le Conseil général a rénové la piste cyclable de
la Coulée verte, avec la création d’un nouveau tronçon en enrobé depuis la
rue Vinez à Essert jusqu’à Bavilliers.

SOLIDARITÉS

DES AIDES POUR BIEN VIVRE
À DOMICILE OU EN ÉTABLISSEMENT
Le Conseil général met à disposition des personnes âgées du
Territoire un ensemble d’aides adaptées à chaque situation.
Aide ménagère, téléalarme (pendentif permettant de déclencher un
signal d’alarme), aide sociale à l’hébergement, portage de repas à do-
micile, carte Mimosa pour les transports en commun… L’Allocation
personnalisée d’autonomie (APA) est un élément central de cette in-
tervention en direction des personnes âgées rencontrant des difficul-
tés pour accomplir les gestes de la vie courante. Aide mensuelle, elle
permet à ses bénéficiaires de financer tout ou partie des services qui
leur sont apportés, que ce soit à domicile (178 personnes dans le can-
ton) ou en établissement. Le Conseil général apporte également une
aide financière importante à la résidence de la Rosemontoise à Val-
doie (117 places), au sein de laquelle est proposé un accueil de jour. 
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LE CANTON DE VALDOIE:

Chef-lieu de canton :
Valdoie
Superficie :
13 km2

Population (Insee 2009) :
10 328 habitants
Évolution population 1999/2009 :
+ 9,98 %

> Contre les réformes fiscale
et territoriale, pour la défense
du service public de proximité
et de la démocratie locale :
Exprimez-vous
et signez la pétition sur le site
du Conseil général www.cg90.fr

> Vous avez des questions à poser?
Des remarques à formuler?
Des suggestions à émettre?

Par courriel: 
conseil.general@cg90.fr

Par courrier: 
M. le Président du Conseil général
Hôtel du Département
Place de la Révolution française
90020 Belfort Cedex

:: Né le 1er juin 1949
:: Élu en 1998
:: Parti socialiste

CONSEILLER
GÉNÉRAL :
Yves Ackermann
Président
du Conseil général
du Territoire de Belfort
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VIE ASSOCIATIVE

DES AIDES POUR LES
ASSOCIATIONS SPORTIVES
ET CULTURELLES
Football, musique, handball, théâtre,
chant… les associations du canton de
Valdoie offrent un large choix d’activi-
tés sportives et culturelles.
Le Conseil général soutient chaque année près
de 450 associations du Territoire. Dans le can-
ton de Valdoie, 14 structures, qui recensent
plus de 2 800 adhérents, bénéficient du Fonds
départemental d’aide aux associations locales
(FDAAL). Les clubs de foot d’Essert et de Val-
doie ainsi que l’ESTB (Entente sportive du Ter-
ritoire de Belfort) Handball à Valdoie
s’inscrivent également dans le dispositif « un
professionnel dans mon club ». Mise en place
par le Conseil général en 2008, cette opération
consiste à financer des postes d’encadrement
professionnel dans les clubs sportifs. Véritable

soutien à l’association, l’éducateur offre
ses conseils et vient en aide aux bénévoles
des clubs. Côté musique, l’école de Valdoie
bénéficie, elle aussi, d’une aide financière
conséquente. Elle est fréquentée par une
centaine d’élèves. 

EMPLOI

AVEC LE CDAE, ENTREPRISES ET DEMANDEURS D’EMPLOI
DANS UNE MÊME DYNAMIQUE
Dans le canton, neuf entreprises ont fait appel au Contrat départemental
d’accès à l’emploi (CDAE) pour embaucher.

Créé par le Conseil général en 2006, le CDAE met en relation un employeur à la recherche
de personnels et un demandeur d’emploi bénéficiant du Revenu de solidarité active (RSA ;
ex-RMI). Dispositif unique en France, le CDAE est un contrat de travail à temps plein, d’une
durée de 6 mois renouvelable et rémunéré au minimum sur la base du SMIC. Il repose sur
une convention signée par le Conseil général, l’employeur et le salarié. Au lieu de verser les
minima sociaux au bénéficiaire, le Conseil général participe au financement de l’emploi,
en contrepartie de quoi l’employeur s’engage à le pérenniser. Depuis 2006, plus de 300
personnes ont bénéficié de ce contrat dans le Territoire de Belfort. 

CONTRAT DÉPARTEMENTAL
D’ACCÈS À L’EMPLOI

M. Moissenot, directeur du Super U de Valdoie
et M. Ali, salarié en CDAE, novembre 2009.

SPORT
L’ESTB Handball à Valdoie bénéficie d’un édu-
cateur sportif embauché dans le cadre du
dispositif « Un professionnel dans mon club »
créé par le Conseil général. Ici, l’équipe senior
filles 2010.
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